
APPLICATION DES CONDITIONS. 

 Les présentes CGV sont applicables à toutes les ventes conclues avec les consommateurs sur 
les Sites. Vous acceptez que les informations demandées en vue de la conclusion du contrat ou 
celles adressées en cours de son exécution soient transmises par voie électronique. Les CGV 
peuvent être modifiées à tout moment et sans préavis par Notre Société, les modifications étant 
alors applicables à toutes commandes postérieures. Les CGV applicables sont celles en 
vigueur au jour de la commande, elles sont transmises par mail avec la facture 

 

COMMANDES.  

Les caractéristiques essentielles du produit sont indiquées dans la « fiche produit ». Notre 
Société peut réactualiser, améliorer ses fiches, retirer de la vente des produits. La durée de 
disponibilité sur le marché des pièces détachées indispensables à l’utilisation du bien est 
communiquée lorsque nous en sommes informés par le fabricant. Pour les produits non stockés 
dans nos entrepôts, nos offres sont valables sous réserve de disponibilité chez nos 
fournisseurs. Les restrictions de livraison sont indiquées dans la fiche produit. Il vous appartient 
de vous informer auprès de l’autorité locale de votre pays des éventuelles limitations 
d’importation ou d’utilisation des produits ou services que vous envisagez de commander. Toute 
commande anormale ou de mauvaise foi, toute fraude ou tentative de fraude, tout incident de 
paiement du prix d’une commande pourront entrainer la suppression et/ou désactivé. 

 

DÉLAIS DE LIVRAISON.  

 

À défaut d'indication, Notre Société livre les biens sans retard injustifié et au plus tard trente 
jours après la conclusion du contrat. La livraison s’effectue à l’adresse que vous avez indiquée 
lors de la passation de la commande. En cas d’indisponibilité du bien ou en cas de 
manquement du Vendeur à son obligation de livraison, le Client peut mettre en œuvre les 
dispositions visées à l’article L216-6 du code de la consommation. 

TRANSPORT.  

 

Tout risque de perte ou d'endommagement des biens vous est transféré au moment où vous-
même, ou un tiers autre que le transporteur proposé Notre Société et désigné par vous, prend 
physiquement possession de ces biens (article 216-2 du code de la consommation). Il est 
recommandé de refuser la livraison si le colis a été abîmé, ouvert ou reconditionné et à défaut 
d’inscrire des réserves précises et circonstanciées sur le bon de livraison. Nous vous invitons à 
immédiatement vérifier le contenu du colis et nous contacter si un produit s’avère abimé ou 
manquant par rapport à la liste du bon de préparation. Il est recommandé de réitérer vos 
protestations et réserves par LRAR auprès du transporteur dans un délai de trois jours à compter 
de la réception, afin de permettre la conservation des recours contre ce dernier (article L133-3 
du code du commerce).  

 

 



CONTACT ET SERVICE APRÈS-VENTE.  

 

Pour toute demande, nous vous invitons à contacter nos services en vous connectant sur notre 
site ou en téléphonant au +33 01 64 61 88 77 ou en nous écrivant PC 77 Sarl 2 Bis Rue Alfred 
Nobel 77420 Champs sur Marne  

 

RÉTRACTATION. 

Droit de rétractation : vous avez le droit de vous rétracter du présent contrat sans donner de 
motif dans un délai de quatorze jours. 10.2.Délai de rétractation : le délai de rétractation expire 
quatorze jours après le jour où vous-même, ou : - S'il s'agit d'un contrat de vente : un tiers autre 
que le transporteur et désigné par vous prend physiquement possession du bien. - S'il s'agit d'un 
contrat portant sur plusieurs biens commandés par le consommateur au moyen d'une seule 
commande et si ces biens sont livrés séparément : un tiers autre que le transporteur et désigné 
par vous prend physiquement possession du dernier bien. - S'il s'agit d'un contrat portant sur la 
livraison d'un bien en plusieurs lots ou pièces : un tiers autre que le transporteur et désigné par 
vous prend physiquement possession du dernier lot ou de la dernière pièce 

 

 GARANTIES LEGALES 

 Le consommateur dispose d'un délai de deux ans à compter de la délivrance du bien pour 
obtenir la mise en œuvre de la garantie légale de conformité en cas d'apparition d'un défaut de 
conformité. Durant ce délai, le consommateur n'est tenu d'établir que l'existence du défaut de 
conformité et non la date d'apparition de celui-ci. Lorsque le contrat de vente du bien prévoit la 
fourniture d'un contenu numérique ou d'un service numérique de manière continue pendant 
une durée supérieure à deux ans, la garantie légale est applicable à ce contenu numérique ou 
ce service numérique tout au long de la période de fourniture prévue. Durant ce délai, le 
consommateur n'est tenu d'établir que l'existence du défaut de conformité affectant le contenu 
numérique ou le service numérique et non la date d'apparition de celui-ci. La garantie légale de 
conformité emporte obligation pour le professionnel, le cas échéant, de fournir toutes les mises 
à jour nécessaires au maintien de la conformité du bien. La garantie légale de conformité donne 
au consommateur droit 

à la réparation ou au remplacement du bien dans un délai de trente jours suivant sa demande, 
sans frais et sans inconvénient majeur pour lui. Si le bien est réparé dans le cadre de la garantie 
légale de conformité, le consommateur bénéficie d'une extension de six mois de la garantie 
initiale. Si le consommateur demande la réparation du bien, mais que le vendeur impose le 
remplacement, la garantie légale de conformité est renouvelée pour une période de deux ans à 
compter de la date de remplacement du bien. Le consommateur peut obtenir une réduction du 
prix d'achat en conservant le bien ou mettre fin au contrat en se faisant rembourser 
intégralement contre restitution du bien, si : 1° Le professionnel refuse de réparer ou de 
remplacer le bien ; 2° La réparation ou le remplacement du bien intervient après un délai de 
trente jours ; 3° La réparation ou le remplacement du bien occasionne un inconvénient majeur 
pour le consommateur, notamment lorsque le consommateur supporte définitivement les frais 
de reprise ou d'enlèvement du bien non conforme, ou s'il supporte les frais d'installation du bien 
réparé ou de remplacement ; 4° La non-conformité du bien persiste en dépit de la tentative de 



mise en conformité du vendeur restée infructueuse. Le consommateur a également droit à une 
réduction du prix du bien ou à la résolution du contrat lorsque le défaut de conformité est si 
grave qu'il justifie que la réduction du prix ou la résolution du contrat soit immédiate. Le 
consommateur n'est alors pas tenu de demander la réparation ou le remplacement du bien au 
préalable. Le consommateur n'a pas droit à la résolution de la vente si le défaut de conformité 
est mineur. Toute période d'immobilisation du bien en vue de sa réparation ou de son 
remplacement suspend la garantie qui restait à courir jusqu'à la délivrance du bien remis en 
état. 

Le consommateur n'a pas droit à la résolution de la vente si le défaut de conformité est mineur. 
Toute période d'immobilisation du bien en vue de sa réparation ou de son remplacement 
suspend la garantie qui restait à courir jusqu'à la délivrance du bien remis en état. Les droits 
mentionnés ci-dessus résultent de l'application des articles L. 217-1 à L. 217-32 du code de la 
consommation. Le vendeur qui fait obstacle de mauvaise foi à la mise en œuvre de la garantie 
légale de conformité encourt une amende civile d'un montant maximal de 300 000 euros, qui 
peut être porté jusqu'à 10 % du chiffre d'affaires moyen annuel (article L. 241-5 du code de la 
consommation). Le consommateur bénéficie également de la garantie légale des vices cachés 
en application des articles 1641 à 1649 du code civil, pendant une durée de deux ans à compter 
de la découverte du défaut. Cette garantie donne droit à une réduction de prix si le bien est 
conservé ou à un remboursement intégral contre restitution du bien 

 

Toute garantie commerciale s'applique sans préjudice du droit pour le consommateur de 
bénéficier de la garantie légale de conformité, dans les conditions prévues aux articles L217-1 à 
L217-32 du code de la consommation, et de celle relative aux vices cachés, dans les conditions 
prévues aux articles 1641 à 1649 du code civil. Elle s'applique en sus des droits dont bénéficie le 
consommateur au titre de la garantie légale de conformité pendant toute la durée de celle-ci. 
11.3. Garantie commerciale constructeur. Certains constructeurs proposent une garantie 
spécifique (prise en charge de la garantie directement par le constructeur, ou garantie sur site, 
ou extension de garantie spécifique). Notre Société ne pourra être tenue pour responsable d’une 
quelconque défaillance du constructeur dans le cadre de cette garantie 

 

 

Information sur notre adhésion à une association de consommateurs médiation 

Nous souhaitons vous informer que notre organisation est adhérente à : ANM consommation 

Cette association est à votre disposition pour tout litige éventuel survenu entre PC77 et tout 
clients. 

Si vous souhaitez obtenir de l’aide ou un accompagnement dans la résolution d’un différend, 
nous vous invitons à contacter directement ANM aux coordonnées suivantes : 2 Rue Colmar 
94300 Vincennes  mail : contact@anmconso.com  tél : 01 58 64 00 05 

 

 

mailto:contact@anmconso.com


Information consommateurs sur la possibilité de 
s'opposer au démarchage téléphonique 

BLOCTEL 

 

Depuis la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, chacun peut s'opposer à l'utilisation ou à la cession des données 
personnelles nominatives le concernant. Cela permet ainsi notamment au 
consommateur de s'opposer à différentes formes de prospection 
commerciale de la part des professionnels utilisant leurs données. 

 

Ces dispositions ont été renforcées par la loi HAMON qui a inséré à l'article 
L. 223-2 du Code de la consommation, l'obligation pour tout professionnel 
amené à recueillir les données téléphoniques d'un consommateur 
d'informer ce dernier de son droit de s'inscrire sur la liste d'opposition au 
démarchage téléphonique. Cette obligation est entrée en vigueur le 1er juin 
2016. 

 

Si les informations relatives aux données téléphoniques du consommateur 
sont recueillies au moment de la conclusion d'un contrat, le contrat doit 
mentionner de manière claire et compréhensible l'existence de ce droit 
pour le consommateur. Il s'agit donc d'une nouvelle mention à ajouter dans 
les conditions générales de tout professionnel s'adressant au 
consommateur. 

 

Nous mentionnons l’existence de ce droit au consommateur dans 
nos contrat/factures 

Le consommateur pourra s'inscrire gratuitement sur cette liste 
disponible sur le site www.bloctel.gouv.fr. 

 

 



Remise des notes 

 
Chères Clientes, Chers Clients, 

Pour toute prestation de service effectué dans nos locaux 
au consommateur final, il vous sera délivré une note 

lorsque le prix de la prestation est supérieur ou égal à 25 € 
TVA comprise. 

 

Pour les prestations de service dont le prix est inférieur à 
25 € TVA comprise, la délivrance d’une note est facultative, 

mais nous vous la délivrerons sur simple demande. 

Avec nos remerciements 
 

 

Arrête n°83-50/A du 3 octobre 1983 relatif à la publicité des 
 prix de tous les services 

 

 


